
En cette période d’examens où les «potaches» remplissent leurs pages, la rédactrice en chef de Bourg-
Associations m’invite à dresser le bilan de neuf années de présidence et à remettre ma copie dans les
meilleurs délais.
Devinez mon embarras. Un bilan, le mot appartient au registre des sciences comptables et j’ai beaucoup

souffert pour apprendre à le lire, me suis convaincu qu’il fallait éviter de le déposer, mais en dresser un,
que diable ! 

Je me contenterai donc de vous soumettre toute crue une série d’impressions et de souvenirs. 
Evoquer une séance mémorable à la Mairie de Bourg où nous devions (ce n’est pas nouveau) parler de la
politique immobilière de l’Aglcr. Le Directeur en place avait demandé à des employés municipaux, pour appuyer
son argumentation, d’introduire au moment opportun dans le cabinet du Maire de l’époque une imposante
maquette qui avait peine à franchir les portes. Je vous laisse imaginer la stupeur du premier magistrat et les

échanges véhéments qui suivirent…
Notre ami Vanaret, qui assura la première présidence, avait eu la délicatesse d’attendre un peu pour me

confier que «dans cette fonction il fallait apprendre à avaler des couleuvres». J’évitais prudemment
pendant un temps la fréquentation des lieux humides puis on m’invita à en avaler. Que faire d’autre ?
Je me consolais en me disant que la culture déterminait les habitudes alimentaires et que savourer

des escargots, des anguilles ou des grenouilles n’était pas plus ragoûtant. 
Revenons à des réalités plus comestibles et disons que l’Aglca, ( la structure avait  changé de sigle de

façon significative) poursuivait sa route et travaillait suivant trois axes directeurs :

- L’anticipation des réponses à apporter aux besoins des associations par la mise à disposition de services
appréciés sur le plan technique et l’accompagnement.

- la recherche et l’application  d’une gestion encore plus rigoureuse pour elle-même (mise en route d’un logiciel
de location des salles élaboré progressivement) et au profit d’autres, en constituant un pôle de référence reconnu

par un grand nombre de maisons d’associations, en développant une fonction de conseil et d’assistance
technique auprès des associations sur un territoire qui déborde largement les limites du chef-lieu.

- enfin, la consolidation de deux engagements qui, au cours des dernières  années, avaient déjà acquis
une assise solide :

. l’observatoire de la vie associative (fichier, site internet, borne interactive...

. l’animation et l’aide aux associations dans la création et la pérennisation des emplois. 

Que pourrais-je ajouter de plus ? Sinon souhaiter que l’Aglca puisse accroître ses capacité
d’intervention : elle sait travailler, elle forme une équipe convaincue qu’on est toujours plus intelligent

et efficace à plusieurs. J’ai beaucoup appris au cours de ces années et j’ai été heureux d’échanger et de
partager mes responsabilités avec une équipe avisée et généreuse (des salariés de l’Aglca  sont aussi des

bénévoles actifs dans leurs propres associations). 
Mon intention demeure de me rendre encore utile comme simple administrateur, d’accepter

ma part de travail et aussi de ne pas décevoir mon petit vélo bleu qui d’instinct me conduit du Pont-de-
Lyon au Champ de Foire.

René Constans
Ancien Prési dent de l ’AG L C A
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Grâce aux aides du 1% logement, le CILDA facilite
le parcours résidentiel des salariés. Mais sa
compétence ne s'arrête pas là. Un opérateur filiale,
le CILDA Services, offre aux entreprises une
nouvelle prestation facilitant l'installation de leurs
salariés appelés à changer de lieu de résidence
dans le cadre d'une mutation professionnelle :
Le CIL Pass-Mobilité.

Ce service est ouvert à tous les salariés des
entreprises du territoire national assujetties au
versement du 1% logement, dans le cadre d'un
déménagement à plus de 70 km. Il permet un
accompagnement efficace et sécurisant de cette
mobilité professionnelle.

Le CILDA-Services intervient comme l'interlocuteur
unique et centralise l'ensemble des opérations
administratives et démarches financières liées au
changement de logement : recensement des
attentes de la famille dans le cadre d'un entretien,
prise de rendez-vous avec les agences, études et
sélection des propositions, mise en service du
logement... sans oublier l'aide au financement :
prise en charge des frais d'agence, avance de la
caution, aide au paiement d'un éventuel double
loyer.

Le CILDA aide aussi la famille dans la recherche
d'établissements scolaires, de crèches, et lui fournit
de nombreuses informations sur la vie économique,
sociale et culturelle dans sa nouvelle commune.

La prestation, globale et très complète, est
totalement gratuite pour le salarié.

Pour tout renseignement :
CILDA - Maison des Entreprises
247 Chemin de Bellevue - BP 21

01960 Péronnas
Carole Chabry ou Célina Duc

Tél : 04 74 32 17 37 et sur www.cilda.fr 

Faciliter la mobilité
professionnelle

Bourg Nature Environnement est une association
attentive aux modes de déplacements doux :
à pied, en vélo, en bus.

Elle organise le 2ème mercredi de chaque mois une
sortie vélo familiale à thème qui permet de découvrir
à chaque fois une facette de notre vil le.
Ces escapades nocturnes rassemblent à chaque
fois de 20 à 40 personnes. Insolites et conviviales,
les prochaines ballades digestives sont les
suivantes :

13 juillet : suivez le boeuf
14 septembre :Viriat, nous voilà
12 octobre : feuilles mortes

9 novembre : bonsoir Saint-Denis
14 décembre : surprises !

Par ailleurs, comme dans beaucoup de villes en
France et à l'étranger, BNE essaie, avec l'appui  de
la mairie de Bourg-en-Bresse, de lancer l'opération
"Pedibus". Il s'agit d'un ramassage scolaire qui se
fait à pied. La caravane d'enfants (autobus) est
menée par des adultes (les "conducteurs" étant
généralement des parents d'élèves) qui la prennent
en charge à tour de rôle. Elle accueille les enfants
(passagers) en différents endroits de l'i tinéraire
(arrêt), selon un horaire fixe. Comme un vrai bus !
Un premier test est fait avec l 'école A l p h o n s e
Baudin . L'idée est de l'étendre, ensuite, à d'autres
écoles. 

Bourg Nature Environnement
Maison de la Vie Associative

2 bd Irène Joliot Curie
01006 Bourg-en-Bresse cedex

B o u r g
N a t u r e
E n v i r o n n e m e n t

Pour des déplacements
en douceur
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Il est un pays, à la pointe sud du croissant
du JURA, comme sur les cartes de
géographie accrochées au mur de l'école
primaire, il est un pays, donc, où le
quotidien est essentiellement constitué de
calme et de tranquillité. Ce pays c'est le
BUGEY.
Il faut dire que la douceur de la moyenne
montagne du Valromey et du Plateau de
Retord n'incline, naturellement, qu'à la
sérénité.
Voilà l'image que perçoit le vacancier…
L'habitant, lui sait que la vie, ici, n'est pas
plus facile qu'ailleurs, mais son désir de
faire partager "sa" montagne l'incite, sans
cesse, à renouveler ses appels aux
voyageurs, au travers de manifestations
qui se veulent l'image de ce pays.

Le Dimanche 10 juil let 2005, la 6ème édition de la
m a n i festation «LE BOIS DANS TOUS SES ETAT S» se
d é roulera à la station des Plans d'HOTONNES (AIN).

Au concours international de
bûcheronnage (Compétition de très
haut niveau où 16 concurrents
rivaliseront sur 5 épreuves dont
la très spectaculaire «spingboard
à 2 planches»), sera adjoint un
spectacle équestre extraordinaire
sous la forme de 8 scènes
historiques ou humoristiques.

Une foire aux produits locaux et
artisanaux ainsi que de nombreuses
animations sportives et culturelles
pour enfants, adolescents et adultes
seront également proposées aux
v i s i t e u r s . Les voic i pêle-mêle :
concours de dessins pour les
enfants, initiation à l’accro’branche,

châteaux gonflables, pêche à la l igne, balades en
calèches, etc......

L'édition 2005 est, également, l'occasion pour les
magasins de sports de la station de  présenter la vocation
ludique et sportive du Valromey-Retord (VTT, trotti’pente,
trike, rollers, etc).
Un stand particulièrement important proposera aux
visiteurs tous les loisirs sportifs praticables en ce lieu.
Les professionnels locaux mettront tout en œuvre pour
répondre à la demande de leurs visiteurs et ont adopté
comme slogan : Tranq uillement  ou sp ortivement :
LES PLANS d'HOTONNES.

Renseignements : Office de Tour isme Va l ro m ey - R e t o rd ,
Maison de Pay s ,01260 Champagne en Va l ro m ey

Te l / Fax : 04 79 87 51 04
Email  : o f f i c e d u t o u r i s m e @ va l ro m ey r e t o rd . c o m

Si te : w w w. va l ro m ey r e t o rd . c o m
Entrée payante : 2 € pour les plus de 14 ans

Le BOIS DANS TOUS SES ÉTATS 
aux Plans d’Hotonnes
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e La CSF
communique

- Carrefo u rs de la CSF :
rencontres mensuelles  de
petits groupes sur les dro i t s
des consommateurs , d e s
l o c a t a i r e s ,sur des questions
relatives à la santé, sur les
relations parents-enfants.
Espace ouvert à tous dans une
ambiance conv i v i a l e.
Cela vous intéresse ? 
A l o rs renseignez-vous sur les
dates de ces rencontres qui se
d é roulent au siège de l'asso-
ciat ion ou au Pôle d'Animation
et Services A.M e rcier à Bourg .

- CSF-Consommateurs :
i n fo r m a t i o n ,c o n s e i l ,aide à la
résolution des litige s .
Pour connaître vos droits et
o bligations d'usage rs et de
c o n s o m m a t e u rs , r e n s e i g n e z -
vous à la CSF.
Accueil sur rendez-vous dans
nos diverses permanences.

- Etat des lieux, év itez les
m a u vaises surprises ! 
A l'entrée comme à la sort ie du
l o ge m e n t ,un état des lieux est
n é c e s s a i r e.
Pour mieux connaître vos dro i t s
et obl i g a t i o n s ,la CSF peut vo u s
a c c o m p agner lors  des états
des lieux (sur bassin de Bourg ) .

CSF, Christian Karpicek
2 bis rue de la Liberté 

BP 70093
01003 Bourg-en-Bresse 

j 04 74 32 11 54
Email : csf@wanadoo.fr

e Terroir

L'Association Mosaïque Art ( s )
et Culture(s) organi se le
d i m a n che 30 octobre la 5ème
fête aux produits du terro i r
"De la Terre à la Ta bl e " , à la
salle des fêtes de Péronnas ;
à part ir de 9h30 jusqu'à 19h00.
Vins et gastro n o m i e, a n i m a -
t i o n .T i r age au sort  de lots
g o u r m a n d s .
Super t irage à 18h  

Mosaïque Art(s ) et Culture(s)
Denise M ermet-Bouv ier

Hall B - Place de Neuhausen
01960 Péro n n a s

j 04 74 21 08 44

eService 

aux familles

Permanences écrivain publ i c ,

c o n s o m m a t i o n ,aide à la

parentalité,Point Info Famil-

l e s , ai des au départ  en

va c a n c e s ,s e rvice fe m m e s

seules avec enfant,tous les

mardis et jeudis de 14h30 à

16h30.

Associations Familiales Laïques

2 bis rue de la Liberté 

01000 Bourg-en-Bresse

j 04 74 32 11 52

eSecourisme

For mati on AFPS (Attesta-

t ion  de Formation aux

Premiers Secours).

For mati on modul ai re et

pratique par petits groupes

(10 stagiaires au maximum)

encadrés par un à plusieurs

formateurs Croix Rouge.

Sess ions de formation en

week-end : le samedi et le

dimanche  de 8h30 à 12h et

de 13h30 à 17h.

D ates d es p r o ch a i n e s

sess io ns :

24/25 septembre 2005

29/30 octobre 2005

19/20 novembre 2005

10/11 décembre 2005.

Prix  : 60 € ( i n cl uant la

fourni ture du " Guide du

s a u v e t e u r " ) .Les Bons Loisirs

Jeunes sont acceptés.

A ge mini mum : 10 ans.

La présence à la total ité

de la formation est indis-

p e n s a ble pour l 'obtent i on

du diplôme.

I n s c r i v e z - vous rapi dement,

nombre de places limité.

Délégation locale 

de Bourg-en-Bresse 

de la Croix Rouge Française

41 rue Alphonse Dupont

01000 Bourg - e n - B r e s s e

j 04 74 22 29 44 (répondeur)

Donnez 
de l'élan 
à vos pro j e t s
Vous avez 
entre 11 et 30 ans

- Vous voulez prendre part à une
première expérience en amélio-
rant la vie des autres...

- Vous souhaitez relever des
défis dans des domaines aussi
variés que la création culturelle,
économique, associative, ou
encore la cohésion sociale, la
solidarité, l'écologie, le sport...

- Vous désirez vous consacrer à
un projet d'intérêt général pen-
dant une période donnée de
votre vie...

- Vous voulez concrétiser votre
projet professionnel en créant
votre entreprise...

Vous rech e rchez 
des conseils, de l'aide
pour mettre en place

votre projet individuel  
ou col lecti f.

Le programme Envie d'Agir met
à votre disposition des outils
pour agir.

Votre projet peut bénéficier d'un
accompagnement, de conseils
ou d'un soutien financier.

Venez en parler à la Direction
Départementale de la Jeunesse
et des Sports.

D D J S
Laurent Fléch e t

18 rue du 23ème RI

j 04 74 23 44 66
I n fos : w w w. e nv i e d ag i r. f r

eÀ vos agendas

H é l i a n t h e, Espace Info - > É n e rg i e

de l’A in, vous i nforme et

vous conseille gratuitement

sur la maîtrise de l’énergie

ainsi que sur l’utilisation des

énergies renouvelables.

Lors des trois mois à venir,

vous pourrez rencontrer les

c o n s e i l l e rs d’Hélianthe lors

de mani festat ions dans le

département ou à l’occasion

de visites d’installations :

- Le dimanche 10 juillet 

à l’occasion de la fête 

«Le bois dans tous ses états»

aux Plans d’Hotonnes.

- Le samedi 10 septembre

(de 10h à 12h) à Brénod,

pour la visite d’une maison

équipée d’un système

solaire combiné :

chauffage et eau chaude

solaires.

- Au salon de l’habitat de Gex ,

du vendredi 16 au dimanche

18 septembre.

- A la foire de Montluel,

le samedi 24 et le dimanche

25 septembre.

- Le samedi 1er octobre 

(de 10h à 12h) à Gex,

pour la visite d’une maison

équipée d’un système

solaire combiné :

chauffage et eau chaude

solaires.

Pour tous r ensei gnements,

vous pouvez nous contacter

par téléphone ou prendre

r e n d e z - vous dans nos loc aux .

Hélianthe

Espace Info->Énergie

20,rue Littré 

01000 Bourg-en-Bresse

j 04 74 45 16 46

... les annonces ... les annonces ... les annonces ... les annonces ... les annonces ... 
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Quelques activités
estivales associatives

près de chez vous

Se dépayser avec L'association Anagath' de Châtillon-sur-Chalaronne
qui propose un stage de chant de l'Inde du nord avec  Nirmalya Dey du
8 au 10 juillet et un stage de Pakhawaj et rythmes indiens les 9 et
10 juillet. 

Infos au 04 74 55 20 08.Email :anagath@libertysurf.fr

Faire un voyage musical autour du monde avec les Temps Chauds
du 21 au 23 juillet à Thoissey, St Didier s/Chalaronne et Mognenens
avec Faiz Ali Faiz, Chicuelo et Duquende, Renata Rosa, Ray Lema et
Chico Cesar, le Trio Joubran, Dobet Gnahore et Rokia Traore....

Infos au 04 74 21 06 94
Email :lestempschauds@wanadoo.fr

Fêter le 500ème anniversaire de Notre-Dame avec les 15èmes
Soirées Estivales de Brou 
le 10 juillet 2005 à 18 h : Antonio Vivaldi : Vêpres Vénitiennes

Billetterie-réservation :PRO Musiques.
j 04 74 23 63 25

Se faire son petit Roland Garros avec le Grand Prix de Tennis du
02 au 10 juillet 2005 au Stade Jacques Porte à Bourg-en-Bresse.
De niveau international, ce tournoi se situe parmi les 20 meilleures
compétitions françaises.

Renseignements au Tennis Club de Bourg
j 04 74 22 22 27

Tirer ou pointer à l'occasion de la Coupe Cordenod Michèle organisée
par l'Amicale Boule des Côtes Péronnas le samedi 9 juillet 2005 au
Boulodrome Bonnet, rue des Granges à Péronnas.

Infos au 04 74 21 32 61

Pédaler pour préparer le 23ème Rallye du Cerdon qui aura lieu le
18 septembre avec des parcours de 40, 70 et 90 km. 

Infos auprès du Cyclo Bressan Charles Antonin 
j 04 74 23 78 02

Email : cbca@wanadoo.fr

Profiter d'une ville en fête avec le Festival "Espace d'un été"
proposé par la MJC de Bourg-en-Bresse du 04 au 27 juillet 2005.
Avec la Fanfare Jo Bithume - Liberté Egalité Fraternité par la Cie
"Avec ou Sanka" - Les  Folkrobates - M. Culbuto et la Cie Arcipelago
Circo Theatro, etc.... 
ainsi que du ciné dans les quartiers.

j 04 74 23 27 44

Noter tout de suite sur son agenda le rendez-vous incontournable de
la rentrée :
le Festival Musiques à flots  du 09 au 11 septembre 2005 au Centre
Culturel du Château de Salvert à Attignat, d’autant qu'il y aura Polo,
Les Suprêmes Dindes et Gnawa Diffusions.  

Musiques à Flots :04 74 51 47 34 

Quelques créations
d ’ a s s o c i a t i o n s
au cours du

dernier trimestre

● La Rena Sporting-Club :

ski nautique, à Lent.

● Comité Ni Putes Ni Soumises
de Bourg-en-Bresse.

● Team T.A.F. Compétition :
sport automobile, à Ceyzériat.

● La Cité des Seniors : 
petite unité de vie 
pour personnes âgées à Viriat.

● Association des riverains de 
la ligne des Carpates : 
défense d'intérêts liés au projet 
de réhabilitation de la ligne 
ferrovière du Haut-Bugey,
à Nantua.

● Les Affamés d'Art : 
organisation de manifestations 
artistiques et aide aux jeunes 
artistes.

● Association Rhin et Danube, 
Anciens de la Première Armée 
Française du département de 
l'Ain.

● Centre de Loisirs Périscolaire 
"Les petites canailles" 
à St Paul de Varax. 

Conjoints surv i va n t s
Vous venez de perdre votre conjoint.
L'Association départementale des conjoints
survivants  de l'Ain peut vous aider par :

- l'accueil, le réconfort, l'écoute
- les groupes de parole
- les activités de lutte anti-solitude
- les permanences
- l'aide pour vos dossiers
- des renseignements divers.

N'hésitez pas à nous contacter

Association Départementale des
Conjoints Surviv ants de l'Ain
Maison de la Vie Associative

2 bd Irène Joliot Curie 
01006 Bourg-en-Bresse cedex

j 04 74 22 19 35
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DES
FORMATIONS

POUR LES
ASSOCIATIONS

Le CEUBA, Centre d’Etudes
Universitaires de Bourg
et de l’Ain, en collaboration
avec l’Institut Universitaire
de Technologie 
de l’Université Jean Moulin
Lyon 3, 
ouvrira à la rentrée 2005 
une LICENCE
PROFESSIONNELLE
MANAGEMENT 
DES ASSOCIATIONS.

L’objectif est de dispenser, en un ou
deux ans par voie diplômante, ou en
quatre ans par voie  modulaire, un
enseignement spécialisé dans le droit et
la gestion des associations destiné à
développer et à maintenir les compéten-
ces des collaborateurs du secteur asso-
ciatif en matière de gestion juridique et
comptable de l’association
Ce diplôme permet de maîtriser les
fonctions principales des associations :
administra tion, finances, comptabilité,
communication, gestion des ressources
h u m a i n e s …

La Licence professionnelle s’adresse
aux personnes titulaires d’un bac + 2 ou
aux professionnels du monde associatif
sur validation des acquis.

La formation comporte 400 heures
d’enseignement, un projet tuteuré et un
stage de 16 semaines. Les étudiants
bénéficient d’un enseignement à la fois
théorique et pratique. Les cours sont
assurés par des universitaires, des
représentants du secteur associatif ainsi
que des professionnels.

L’inscription se fait sur dossier et
e n t r e t i e n .

Pour tout renseignement, 
adressez-vous au secrétariat du CEUBA :

3 rue des casernes
01000 Bourg-en-Bresse
Horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi 

8h30-10h30 et 13h30-16h00
Tél : 04 74 23 82 30 - Fax : 04 74 45 23 71

- Courriel : ceuba@univ-lyon3.fr

● Proposées par l’Aglca

✏ Jeudi 13 octobre 2005 / 20h à Bourg
Le fonctionnement de l'association, idées fausses
e t vraies questions : 40 réponses à vos interrogations

✏ Jeudi 27 octobre 2005 / 20h à Bourg
Responsabilités civile, pénale et financière de l'association 
et de ses dirigeants, 

✏ Jeudi 10 novembre 2005 / 20h à Bourg
Mobiliser les bénévoles : recruter, mobiliser, responsabiliser... 
(co-animé avec Bénévolat 01)

✏ Jeudi 24 novembre 2005 / 20h à Bourg
La fonction employeur : les principes de base

✏ Jeudi 8 décembre 2005 / 20h à Bourg
Le contrat de travail : embauche, contrat, notions de paye...

Tous les stages ont lieu à la Maison de la Vie Associative, 
2 bd Irène Joliot Curie 01006 Bourg-en-Bresse de 20h00 à 22h30.
Coût : 10€ par séance, limité à 2 personnes par association.

Renseignements et inscriptions auprès de l'AGLCA,
Maison de la Vie Associative

2 bd Irène Joliot Curie 01006 Bourg-en-Bresse cedex
Marie Rouxel ou Marie-Pierre Bérut au 04 74 23 29 43

● Proposées par le Comité Départemental      
Olympique et Sportif

✏ 21 et 28 octobre 2005 à Bourg
Initiation Excel

✏ 18 et 25 novembre 2005 à Bourg
Perfectionnement Excel

✏ 18 et 19 novembre 2005 à Ambérieu

✏ 27 et 28 janvier 2006 à Bourg
Comptabilité

✏ 2 et 9 décembre 2005 à Ambérieu
Gestion de l'association

✏ 9 et 16 décembre à Bourg
Initiation Powerpoint

✏13 et 20 janvier à Bourg
Initiation Internet

Renseignements et inscriptions au CDOS
17 rue des Bons Enfants  01000 Bourg-en-Bresse
Tél : 04 74 45 11 27  Email :contact@cdos01.com

● P roposées par la Fédération
des Œuvres Laïques de l’Ain

✏ 11 octobre 2005 à Ambérieu en Bugey (5 e*)
✏ 8 novembre 2005 à St Genis sur Menthon (5 e* )

Comment être PARTENAIRE d'un projet éducatif local (CEL...)
✏ 18 octobre 2005 à Pont de Vaux (5 e*)
✏ 29 novembre 2005 à V i l l a rs les Dombes (5 e* )

La restauration collective pour les enfants et les jeunes 
(équilibre alimentaire, organisation de l'accueil, projet éducatif) 

✏ 20 novembre 2005 à Bourg en Bresse (5 e* )
Formation des nouveaux dirigeants d'associations périscolaires 
(Sou des Ecoles...) 

* gratuit pour les adhérents FOL.

Renseignements et inscriptions à la FOL de l'Ain
42 rue Charles Robin 01006 Bourg-en-Bresse cedex

Tel 04 74 23 80 11.Email :service.general@fol01.org

Les Formations de la Rentrée
pour les Bénévoles

U
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Lors de l'Assemblée Générale de l'AGLCA, Jean-Michel BERTRAND,
Député-Maire, a repris,en les expliquant,les informations contenues
dans une lettre du 8 juin 2005,concernant le devenir des bâtiments
occupés par les associations et les syndicats sur le Champ de foire.
Le renouvellement urbain CHALLES-REYSSSOUZE associé à la
mutation du carrefour de l'Europe vont modifier le paysage urbain de
ce secteur, d'ici 2007.

La Maison des Syndicats

Le bâtiment devant être démoli, les syndicats seront relogés dans la partie
adaptable de l'ancien Centre de Secours Principal des pompiers (CSP), après
transformations. Le syndicat FO les y rejoindra. Des salles de réunion banalisées
y seront prévues.
Un accord sur les engagements financiers a été négocié entre le Conseil général
et la Ville. Il sera conclu d'ici fin juin.
Ce projet est prioritaire pour le Maire.

L’Immeuble Chambard

Les associations y ayant leurs bureaux seront installées dans la partie plus
précaire du CSP, après étude et aménagement. Le coût en sera prévu au budget
2006 de la Ville.

"Ces opérations relèvent d'un court terme pour lequel les architectes ont déjà été
mandatés par la Ville pour leur mission de travaux sur l'ex CSP."

La Maison de la Vie Associative

Comme la MJC, elle ne bougera pas car la Ville veut maintenir, dans cette partie
du Champ de foire, le cœur de la vie associative, de la vie sociale. 

Une étude de définition doit être menée pour mixer activités économiques,
logements et vie associative dans ce secteur.

”Si vous devez rester là, 
il faut vous associer” (Jean-Michel BERTRAND)

Sur l'ensemble de cette rénovation urbaine, le Député-Maire s'est engagé à ce
que les acteurs présents sur ce site soient associés à la réflexion sur sa mutation.
Ce travail devrait commencer à l'automne 2005, avec les Bureaux d'études et les
Cabinets d'architectes. 

L’ accompagnement
de la vie associative :

Pour le Député-Maire, même si "chaque chose en son temps ; d'abord les
syndicats !", l'accompagnement de la vie associative par l'AGLCA sera l'objet de
négociations avec le Conseil général dans le but d’aboutir à des financements
croisés prenant en compte le travail effectué auprès des associations (aujourd’hui,
sur la fonction Point d’Appui : 29 % sont originaires de Bourg en Bresse, 12 % de
L'agglo et du territoire du Contrat global de développement, 53 % des autres
communes de l'Ain). 

Réseau National 
des Maisons 

des Associations
Après 3 années de bons et

loyaux services qui ont permis
à ce jeune réseau de démarrer,

René Constans a transmis le
flambeau de la présidence à

Maurice Conry, 
ancien directeur (retraité)
de l'Espace Associatif 29 

à Quimper. 
Le réseau comprend

actuellement 21 structures
adhérentes, sous statut
associatif ou municipal. 

Les prochaines rencontres
auront lieu les 21/22/23

novembre à Vélizy et elles
porteront sur les relations

et complémentarités entre
dirigeants bénévoles 

et salariés.

à l’est du champ de foire,
rien que du nouveau

La vie de
l'association

ag l c a
L'assemblée générale du 9 juin
2005 a élu son nouveau Conseil
d'Administration. 
Celui-ci a désigné le bureau de
l 'association qui  se compose
comme suit :

P r é s i d e n t: Jean-Paul  GODEAU
(Association de Défense des Familles
et de l’Individu)

V i c e - p r é s i d e n t e: Michelle PILON 
(Union Départementale des
Associations Familiales)
V i c e - p r é s i d e n t: René CONSTA N S
(Le Cinémateur)
S e c r é t a i r e: Rolande MANISSIER
(Bourg Habitat)
S e c r é t a i r e - a d j o i n t: Robert OUJDAV I N I
(Association Crématiste)
Trésorier : Jean-Paul PEULET
( C F D T )
Tr é s o r i e r-adjoint : Jacques PERRET
(Club Alpin Français)
Assesseur : Luc E C H A M PA R D
( C l a v i c h o r d s )
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VERTICALEMENT

1 - Ici elle est bressane - Station
2 - Celui d’un été nous réjouit tous les ans 

Grand voyageur
3 - Bibi. Attraction de cirque
4 - Article étranger - Monument
5 - Besoin
6 - Agréable ou pénible selon qu’il s’agisse d’un ou d’une.

À la mode dans le temps. Personnel
7 - Greffées
8 - Ancien code postal - Obstiné
9 - Bagarre

Marie Galante ou Saint Vincent...
10 - Comme certain apéritif.

Celui de la TVA est variable

HORIZONTALEMENT

I - Ce que fera la CGT en 2007 ?
II - Mettre à part. Crû
III - Bonne pomme. Petite compagnie

Inconnue grecque
IV - Sortie de marmot - Convenables
V - Participations aux  repas

Règle
VI - Vents méditerranéens
VII - Paraphe
VIII - Étape - Coupa
IX - On peut lui faire échec

En rajoute
Il a su convaincre

X - Coureur australien - Comté anglais
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... mots croisés ... mots croisés ... mots croisés ... mots croisés ...

A

POINT d’APPUI
organiser un vide-grenier
Les beaux jours venu s ,les vide-greniers se mu l t i p l i e n t
dans toutes nos commu n e s .C'est vrai  qu'ils peuvent être
une source non néglige a ble de rev e nus pour une
a s s o c i a t i o n .Mais quelles sont les règles qui  les régissent
?

A partir du moment  où le vide-grenier a lieu sur l'espace
publ ic, l'association doit adresser une demande
d’autorisation d'occupation du domaine public, 5 mois au
plus et 3 mois au moins avant la date prévue :

- auprès du maire si l'ensemble des surfaces de vente est
inférieur à 300 m2

- auprès du préfet si la surface est supérieure à 300 m2.

Elle doit préciser : le nom de la personne représentant
l’association ; la date de début de la vente et sa durée ;
le lieu de la vente, ses caractéristiques et sa surface ;
la nature des marchandises.
Elle est accompagnée d’un justi ficatif d’ identité du
demandeur, des statuts de l’association, et d’un justificatif
du titre d’occupation de l’emplacement où la vente est
envisagée.

D'autre part, les particuliers non professionnels doivent
faire une demande d'autorisation personnelle de vente

auprès du maire. Le maire ne délivrera qu'une seule

autorisation par personne et par an. Les particuliers ne
peuvent vendre que des objets personnels usagés.

Sont exclues les ventes d'animaux vivants et de denrées
alimentaires.

L'association organisatrice doit obligatoirement tenir un
registre permettant d'identifier les participants, registre

coté et paraphé par le commissaire de police ou par le

maire de la commune et déposé à la préfecture ou à la
sous-préfecture à l'issue de la manifestation.

Enfin, si vous diffusez de la musique pendant votre
manifestation, n'oubliez pas d'en faire la déclaration

auprès de la SACEM.

L'ouverture d'un débit de boisson temporaire fera l'objet
d'une demande d'autorisation spécifique auprès de la

mairie.

Source :La mallette associative - Editions Territorial


